
Le contrat de travail peut-il prévoir une obligation de résultat sur
des missions spécifiques dès l'embauche ?

Réponse courte

Le contrat de travail au Luxembourg peut prévoir une obligation de résultat sur des missions spécifiques dès

l'embauche, à condition que ces missions soient précisément définies et que leur réalisation dépende

principalement de l'action du salarié, sans aléas extérieurs ni intervention déterminante de tiers. La clause doit être

claire, objective, mesurable et respecter la dignité et l'égalité de traitement.

La validité de cette obligation repose sur la possibilité matérielle pour le salarié de garantir le résultat, la

proportionnalité de la clause et le respect de la période d'essai le cas échéant. Les conséquences en cas de non-

réalisation doivent être prévues contractuellement, dans le respect des règles disciplinaires et de rupture du

contrat. Toute clause ambiguë ou disproportionnée pourra être requalifiée en obligation de moyens par les

juridictions luxembourgeoises.

Définition

L'obligation de résultat engage le salarié à atteindre un objectif déterminé, indépendamment des moyens

employés. Elle se distingue de l'obligation de moyens, qui impose seulement au salarié de mettre en œuvre

tous les efforts raisonnables pour parvenir au résultat escompté. Dans le contexte luxembourgeois, la qualification

de l'obligation dépend du contenu du contrat, de la nature des fonctions exercées et de la possibilité matérielle

pour le salarié de garantir effectivement le résultat.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une obligation de résultat dans un contrat de travail au Luxembourg est possible sous réserve du respect

de plusieurs conditions cumulatives.

Condition Description

Obligations
L'obligation doit porter sur des missions précisément définies, dont la réalisation dépend

principalement de l'action du salarié, sans intervention déterminante de tiers ou d'aléas extérieurs.

Salarié Elle ne doit pas contrevenir à l'ordre public, ni porter atteinte à la dignité ou à la santé du salarié.

Obligations

L'obligation de résultat ne peut s'appliquer à des fonctions dont la réussite dépend de facteurs hors du

contrôle du salarié, tels que la conclusion de contrats commerciaux soumis à la décision de clients

indépendants.
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Modalités pratiques

Pour être valable, la clause d'obligation de résultat doit être rédigée de façon claire, objective et mesurable dans le

contrat de travail ou un avenant.

Aspect Détail

Proportionnalité

Les critères d'évaluation, les délais impartis et les moyens mis à disposition du salarié doivent

être explicitement précisés. Il est recommandé de mettre en place des dispositifs de suivi et

d'évaluation périodiques, ainsi qu'une traçabilité des échanges avec le salarié. En cas de non-

réalisation du résultat, les conséquences doivent être prévues contractuellement, dans le respect

des dispositions du Code du travail, notamment en matière de sanctions disciplinaires ou de

rupture du contrat. Toute clause ambiguë, disproportionnée ou inadaptée pourra être requalifiée

en obligation de moyens par les juridictions luxembourgeoises.

Pratiques et recommandations

En pratique, l'obligation de résultat est réservée à des postes pour lesquels le salarié dispose d'une maîtrise

complète du processus, comme certaines fonctions techniques ou de production. Il est déconseillé d' imposer une

obligation de résultat pour des missions commerciales, managériales ou soumises à des aléas extérieurs, sauf à

démontrer que le salarié détient l'ensemble des leviers nécessaires à l'atteinte de l'objectif. Il est recommandé d'

associer le salarié à la rédaction de la clause, de documenter les échanges et de réviser régulièrement la clause

pour s'assurer de sa pertinence au regard de l'évolution du poste et des moyens disponibles. Le respect du principe

d'égalité de traitement et la traçabilité des décisions sont essentiels pour prévenir tout risque de contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1
Respect du principe de bonne foi contractuelle et de proportionnalité dans la définition des

obligations contractuelles.

Article L.121-6 Égalité de traitement entre salariés.

Article L.124-11 Encadrement des sanctions disciplinaires.

Article L.124-7 et

suivants
Rupture du contrat de travail et motifs légitimes.

Article L.261-1 et

suivants
Protection de la dignité et de la santé du salarié.

Jurisprudence

nationale

Contrôle de la licéité, de la clarté et de la proportionnalité des clauses d'obligation de

résultat.

Obligations implicites
Traçabilité des échanges, encadrement humain des décisions, respect de la vie privée et

de la dignité du salarié.

Veillez à ce que l'obligation de résultat ne porte jamais sur des éléments soumis à des aléas extérieurs ou à la volonté de tiers, sous

peine de nullité de la clause et de requalification en obligation de moyens par les juridictions luxembourgeoises. Toute sanction ou

rupture du contrat doit être fondée sur une clause licite, proportionnée et objectivement vérifiable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

